
 

 

 

AIDE AUX DEVOIRS 

Enfants et Adolescent.e.s 
 

Depuis plus d’un siècle, la Fondation de Nice, reconnue d’utilité publique, 

accompagne les publics les plus vulnérables, plus de 11 000 personnes chaque année, 

pour changer les représentations sur la pauvreté, expérimenter des pratiques et des 

actions sociales innovantes et mettre la personne en situation de choisir librement 

son chemin de vie. 

Tout au long de l’année, la Fondation de Nice bénéficie du soutien de bénévoles sur 

différentes actions en faveur des personnes accompagnées (épicerie solidaire, soutien 

scolaire, traductions, interprétariat, apprentissage du français, jardin solidaire…). 

 

Être bénévole auprès de la Fondation de Nice, c’est avant tout s’engager 

librement, dans une action non rémunérée, au profit de l’intérêt général. 

 

Nous avons besoin de bénévoles auprès d’enfants et adolescent.e.s 

accompagné.e.s par le CHRS (Centre d’Hébergement et de réinsertion Sociale).  

 

Le CHRS accueille, héberge et accompagne dans la globalité des personnes 

connaissant des difficultés et/ou en situation de rupture sociale. Parmi lesquelles, 

nous comptons des familles avec des enfants et des adolescent·e·s. 

 

 

  



Les missions 

Le/la bénévole accompagne les enfants et les adolescent.e.s dans leur scolarité. 

Il/Elle les aide dans leurs devoirs, leur apporte une aide méthodologique et leur 

permet d’acquérir de nouvelles compétences. Cet accompagnement les encourage 

dans leur réussite scolaire : ils/elles développent leur potentiel, leur autonomie et leur 

confiance en eux. 

 

Savoir-être & compétences demandés 

• Avoir le goût de l’enseignement et/ou du partage des savoirs et les 

compétences suffisantes par rapport au niveau d’étude des adolescent.e.s 

• Ouverture d'esprit, patience et écoute bienveillante 

 

Le/la bénévole sera présenté.e par le/la référent.e de la famille aux adolescent.e.s 

ainsi qu’à leur famille. Par la suite, les interventions auront impérativement lieu en 

présence d’un adulte (parent, frère ou sœur majeur).  

Le/la bénévole sera informé.e au préalable de son engagement dans les missions de 

la Fondation de Nice et s’engagera à signer la charte du bénévole. 

 

Localisation  

Les familles accompagnées sont hébergées sur le secteur de Nice et de Menton 

 

 
 

 

 

Contact  
Jean-Louis Bee 

Chef de service 

jl.bee@fondationdenice.org 

Secrétariat du CHRS 

chrs@fondationdenice.org 

www.fondationdenice.org 
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